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A l’attention des membres du personnel 

QUE FAIRE FACE A UNE PERSONNE PRESENTANT 
DES SYMPTÔMES POSSIBLES DU COVID-19 ? 

 

Il peut s’agir d’un membre du personnel comme d’un étudiant. 

Les symptômes souvent rencontrés sont un état fiévreux, une toux ou des difficultés 

à respirer, des douleurs musculaires. 

Cette personne doit être immédiatement isolée et prise en charge. 

 Appelez le 333 , pour la prise en charge de cette personne par un membre de 

la Direction et un secouriste 

 S’il s’agit d’un étudiant, faites sortir immédiatement les autres étudiants dans 

un espace dégagé à proximité 

 S’il le juge nécessaire, le Directeur de permanence vous indiquera un 

nouveau local et condamnera le local actuel 

 S’il s’agit d’un collègue, son poste de travail est condamné jusqu’à 

désinfection complète 

 

Vous étiez en contact avec la personne qui présentait des symptômes possibles 

Que vous soyez étudiant ou membre du personnel 

Si la personne présente un risque d’infection par le Covid-19, le contact tracing pour 
Bruxelles contactera l’EPFC ou vous directement en fournissant les instructions nécessaires 

 


